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Prières.

L’honorable Président a annoncé à la Chambre qu’il avait reçu une communica
tion du secrétaire du Gouverneur général.

Elle a été alors lue par Son Honneur le Président, et elle est comme suit :—

Bureau du secrétaire du Gouverneur général,
Ottawa, 10 mars 1904.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur 
général se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir la quatrième session du neuvième 
parlement fédéral, le vendredi, 11 courant, à trois heures de l’après-midi.

1 J’ai l’hoimeur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. S. MAUDE, Major,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l’honorable
Président du Sénat.

La Chambre s’est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.
Son Excellence le Très Honorable Sir Gilbert John Elliot, comte "de Minto et 

vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume-Uni, baron 
Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande-Bretagne, baronnet 
de la Nouvelle-Ecosse, chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très distingué de Saint- 
Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général du Canada, étant assis dans le 
le fauteuil sur le Trône.

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de 
se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c’est le plai
sir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d’Elle, dans 
la salle du Sénat.”

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur ;
L’honorable Napoléon Antoine Belcourt a dit :—

Qu’il plaise à Votre Excellence :

La Chambre des Communes m’a élu Son Orateur, bien que je sois peu capable de 
remplir les devoirs importants qui me sont par là assignés.

Si dans l’exécution de cès devoirs il m’arrive jamais de tomber en erreur je prie 
que la faute me soit imputée et non aux Communes dont je suis le serviteur. 

L’honorable Président du Sénat a alors dit :
M. l’Orateur, j’ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général de

sa part l’interprétation la plus favu-
vous assurer

que vos paroles et vos actes recevront toujours de 
rable.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’ouvrir la session par le gracieux 
discours suivant :—

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :

En vous rencontrant de nouveau au Parlement, je dois tout d’abord exprimer 
vous notre profonde gratitude à la Providence bienfaisante, pour l’abondante récolte 
dont le pays a été favorisé l’année dernière et pour la prospérité générale qui règne 
dans toutes les parties du Dominion.

Il est très satisfaisant de constater que le commerce du Canada, qui a augmenté 
d’année en année d’une façon si remarquable depuis six ans, ne promet aucunement de 
se ralentir, et que le nombre de colons qui cherchent à s’établir au Manitoba et dans les 
Territoires est sans exemple dans l’histoire, du pays. Ces deux faits de très haute im-
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